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ARRETE No 327-51jCab du 18 mal 1951.. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffICIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE .AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du T'erritoire du Togo et création d'assemblées 
représentati~ ; 

Vu le décret d~ 16 avril 1924 sur le mode de--'promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promUlgué dans Ile Ter­

ritoIre OU Togo ledéct;:et no 51-557 du 16 mal 1951 
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portant oonvocaUon dans les territoires relevant du 
mlnIstère de la Franoe d'outre-mer des oohèges élec­
toraux pour l'élechon d'une Assemblée nationale. ' 

ART. 2 Vu l'urgence, I,e présent arl1êté sera lm­
méduitement applicabl,e; par vme d'affIchage aux mai­
ries, de Lomé ,et Anécho, dans les buveaux des 
Cercles 'et Subdivisions, ainsi que dans l,es bureaux de 
postes du TerritoIre. 

Lomé, le 18 mal 1951. 
Y. 0100. 

'DECRET No 51-557 du 16 mai 1951. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mnustre de la France d'outre-mer; 
Vu la 101 nO 46_668 du 12 avrü 1946 ÏiI1StituanL une procé1 

dure exceptionelle de vote par procuration en faveur de 
certaInes ,catégorIes d'électeurs; 

Vu la lOI nO 46-2173 du 1er octobre 1946 fIxant à ving'IJ-trois 
ans l'âge de l'éligibilité aux assemblées ou collègesêlectqraux 
élus au sutfrage umlversel et direct; 

Vu la lOI 1I1~ 46-2175 du 8 octobre 1946 modifIant et com­
plétant La lOi nQ 40-81!:> au 26 avril 1946 rendant appllcables .. 
pour 1946, aux assemblées prévues, par la ConstitutIOn les 
Inéltglbihtés f'elatlves aux élections de 1945; 

Vu la lOI, nQ 46-2151 du 5 octobre 1946 relatIve à l'élection 
des' membres de 'l'Assemblée, natl;()nale et, les lOIS qUl l'ont 
complétée ou modifiée; 

Vu la lOI nQ 51-534 du 12 mat 1951 relatIve aU renoU:-l 
vellemen t de l'A:ssemblée nationale; 

:Vu le décret nP' 46-2068 du 25 septembre i946 déter­
mllllant les conditions d'applicaüon aux électeurs ressortiSj­
sants dies terrItoires relevant du mmistère de la France 
d'outre-mer de la 101 nO 46-668 du 12 avril 1946 préCItée; 

Vu le décl'et nP 46-2189 du 9' octobre 1946 fixant les 
modalités d'applIcation dans les territoires rdevant du minis­
tère de la Francè d'outre~mer du titre VI de la lOI du 5 
octobre 1946 précitée; 

Le consel1 des mllllistres entendu, 

DECRETE: 

AIn:ICLE PREMIER. - Les coI~èges électoraux des 
terntoires r.elevant du numstère de fa France d'outre­
mer, autr.es que les Etablissements Français de l'Océa­
nie 'et la Nouvell'e.Calédonie, sont convlOq{Ués pour le 
dimanclle 17 juin 1951, ,en vue de procéder à l'élection 
d'une Assemblée nationale. 

Les collègues ,électoraux des Etablissements FranÇais 
de l'Océanie et de la NouveHe-Calédonie sont conv'O­
q{Ués pour ledimancl1e l'er juillet 1951 en vue de pro­

,cédel àl'électlOu d'une Asst;!mbJée naHonale. ' 

, ART. 2. - La campagne électoràle sera ouverte le 
vmgt et unième jour avant la' dat,e du scrutin. 

ART. 3. ~ L'élection aura !lieu d'apr,ès les lis'teS 
él'ec.torales les plus récent,es arrêtées avant la date du 
scmttn. 

T;QUtetolS, seront admIS au voûe,q'uoiqlUe non Inscrits 
sur les l:1st'es électlOraIes, les électieurs porteurs d'une dé­
OSlon dU juge de paIX ordonnant leur wscription ou 
d'un arrêt de la cour de cassation annulant un juge­
ment qui auraIt prononcé leur radiation. 

ART. 4 . .-:... L-e scruttn sera ouvert à 8 heures. 
ToutefoiS, les chefs de territoire peuvent, par ar­

r,été, détermmer les' oonditions dans, lesquelles il sera 
possible de devancer ceUe heure pour faciliter aux 
électeurs l',exerClce de leurs dr.oits. 

Dans tous les cas, le scrutm s'era cIos à dix-huit 
heuves. 

ART. 5. ~ Le déplOuillement'des résultats suivra im­
médiatement Ie scrutm. Entreront seuls en ligne de 
oompte les bulletins des candIdats ou des listes pour 
lesquels un récéplssédéfmitlf aura été délivré. 

ART. 6. - Le ministve de la France d~outre-mer 
est chargé de l'exécutIon du présent décret, qui sera 
publié aUjoUl'nal officiee de la République 'française 
amSI qu'aUx Journaux offICIels des terrîtoires et des 
groupes de t'errÜOlres et inséré au Bulletin officiel du 
mInIstère de la France d'outre-mer. 

Fait à Pans, le 16 mal 1951: 
Henn QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de laFTance d'ouire-mer, 
François MITTERRAND. 

ARRETE N° 3n7-51jCab. du 26 mal 195!. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtolON D'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo ~. 1., 

, Vu le décret du 23, mars 1921 déterminant· les attrlbutIOlI,S 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo'; 

Vu le décret du 3 janvier. 1946 'portant réorganISatIon 
. adminIStratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentativail; . 

Vu le décret du' 16 avrIl 1924 sur ,le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; , " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est, pl'Omulguée dans le Terri ­
toire du Togo la loi nO 51~586du 23 mai 1951 rela­
'tive à l'élection des députés à'l'Assemblée National~ 
dans les territoires relevant dü ministère die la France 
d'Outre-Mer~ 

ART. 2. - \tu l'urgence, lcpi'ésent arrêté sera im­
mMiatementapplicable pa,rvoiè d'affichage aux mai­
ries de Lomé et Anécho, dans les b'llreaux des cer-, 
cles et subdivisions ainsi que, dans tous les bureaux 
de postes du Territqire. 

Lomé, le 26 mai 1951. 
Pour. le Commissaire de .la 'République absent, 

et par délégation 

Le Secrétaire général du Togo, 
F. ,M. GUILLOU. 

LOI No ,51-586 du, 23 mal 1951'. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République 

ont dé\ibérê, '. ' , 
L' Assembléènattonale a adopté, 
Le Présldent de Îa RépublIque' prQInutgue la 101, dont là 

teneur suit: 
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TITRE PREMIER. Généralités. 

AIUICLE PREMIER. - Les territoires r~levant du 
:ministèr,e de la France d'outre-mer sont représentés 
. à l'Assemblée nationale par des députés dont l,e nom­
bre ,est fixé conformément au tableau annexé à la 
ptésent,e loi. 

ART. 2. Les électeurs et électrices sont groupés 
:soit dans un collège unique, soit dans deux collèges 
.(citoyens de statut civil français et citoyens de statut 
pel1SiOnnel) suivant la nature des territoir·es et cônfor_ 
mément au tableau susvisé; 

TITRE lI. Listes électorales. 

ART. 3. Sont électeurs : 

1a Les. personnes inscrites régulièl1ement sur les 
liste& él,ectorales à la date de la promulg'ation de la 
présente loi; 

2° Les citoyens des deux sex:es, de statut civil 
français, âgés de vingt et un ans au moins; 

3ti Les citoyens des deux sexes de statut personnel 
âgéS de vingt et un ans au m01ns, qUi rentrent dans 
l'unt' des catégories définies par l'article 40 de la loi 
du 5 octobl1e 1946, modifiée par la loi nO 47-1606 du 
27 août 1947 ou dans l'une des catégories $uivantes: 

ChefS de famWe ou de ména:g1equi, au 1er janv1er 
de l'année ·en cours, répondai,ent pour eux ou pour l,es 
membres de leur famWe de l'impôt dit du minimum 
fiscal 'Ou de tout impôt similaire; 

Mèr'eS de deux enfants vivants ou morts pour la 
France; 

Titulaites d'une pension civile ou militaire. 
Les peinesentrainant la non-inscription sur les listes 

électorales sont cenes fixées par les lois en vigueur 
dans la métl1Opol,e. 

ART 4. ~ Dans chaque ciroonscription admInistra­
tive (cercle, région, province ou départ,emenO" il sera 
créè·chaqueannée, contiormémenf à l'articlle 1er de la 
loi du 7 juillet 1874, plusieurs commissions admi­
nistratives chargées de la révision. des listes électora­
les. L'inscription sur les listes éledontloes est de droit. 
Elle se fait par les soins ou· sous le contrôle du chief 
de la circünscriptiop. administniti:ve. 

ART. 5. - Les commissions administratives insti­
tuées par la loi du 7 juillet 1874 et chargées de la 
r,evision des listes électorales seroOnt composées com­
me suit : 

a) Dans leS: oommunes de plein exercice : 
Du mair.e ou adj!Oint oOU conseiller délégué, d'un 

r:epr,ésentant de l'administration chargé de ",eiller au 
respect de la loi et d'un représentant de chaque grou­
pement politique; 

b) Dans les COmmunes mi*-tes 
De l'administrateur maire ou d'un membl'e de la 

commission municipale délégué et d'un représentant 
de chaque groupement politique; 

c) Dan~ tes clr06nscnptions administratives: 

D'un administrateur: ou d'lm fonctionnaire tepré­
sentant le chef de circonscriptioll1 et d'un représentant 
de chaque groupement politique . 

Les oommissions municipales (dans les communes)' 
ou 'de jugement (dans les circonscriptions adminis-· 
traflvres) Instituées par la 1101 du 7 juillet 1874 seront 
oomposées : . 

a) Dans ks oommunes de .pl'ein exercice; 
Des membr.es de la commission administratiVie et 

d'un délégué élu par Ie conseil municipal; 

b) Dans les communes m1xtes : 
Des membœs de la commission administratiVie et 

de deux étecteurs désignés par: l'administrateur mai­
re; 

c) Dans loesciroonscriptions administratives : 
Des membres de la oommissionadministrative et de 

deux électeurs désig'nés par le chief de circonscrip­
tioOn sur proposition du cons~il consultatif de la cir­
conscription, partout où il existe. 

- /
ART. 6. - La· réVISIon des. listes électorale? pré­

vue par l'article l,er du décvet réglementaire du 2 
févri,er 1)852 aura Heu du 1er décembre de chaque 
année aù 10 janVIer de l'année suivant,e.· 

TITRE Ill. - Opérations électorale~. 

ART. 7. -'- Dans les circonscriptions n'ayant dr-oit 
qu'à un seul élu, f'élection a lieu au scrutin uninomi­
nalà un tour. . 

En cas de vacance par invalidation,déoès ou démIS­
sion QU pour toute autre cause, l'élection doit êtœ 
faite dans le délai de trois rnJof'5. à partir du jour où 
la· vacance s"est pl1oduite. lI' n'est pas pourvu aux 
vacances survenues. dans l:es SlX mOlS qui précèdent 
lé r.enouveIJ.ement de 1'Assemblée nationak. 

ART. 8. Dans l,es circonscripti-ons ayant dtioit 
à deux députés au moins, l'élection a lieu au scrutin 
de ,liste à un mur avec représ,entaHon proportionnelle, 
'Sans panaêhB'g'e nt vot{~ préfér,entiel et sans .listes incom­
plHes. 

Lè~ sièges sont attrib).lés, dans chaque circonscription 
entre les diverses listes suivant ~a règloe de la plus 
iiort,e moy,enne. Cette règle consiste à conférer succes­
Slv1fment les sièges à' oelle des lisfespour laquelle 
fa division du nombre des suffrages des listes re­
cueillis, par le nombre de sièges qui lui ont été 
déjà confér.és, plus Un,' dop.ne le plus fort résultat.. 

En. ças d'annUlation globale des opérations électo~ 
ral,es ou de plusieurs Vacanoes simultanées dans une 
circonscript~on, üest procédé dans les trois m-ois à des 
él'ections dans les mêmes conditions que ci-dessus. 

Quand des vacances iSOlées se' produiront par décès, 
démIss1on, invalidation OU pour toute autre cause, H 
s,era procédé à des élections .partieUes dans un. délai 
de tt101S mois au 'scrutin uninominal à un tour. 
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Il n'est pas pourvu aux vacances survenues dans 
ks six mois qui précèdent le renou'VeUement de 
l'Assemblée nationale. '. 

ART. 9. - Les circonscriptionsél,ectorales dans 
les tèrritoires d'üutre-mer sont établlies oonformément 
au tabkau ànnexé à la présente Loi. 

" Les limites des circonscriptions de Mada,gascar sont ' 
oelles qui ,ont été fixées par te décret nQ 46-2191 du 
110 octobœ 1946. 

Les limites des circonscriptions du deuxième collège 
du Cameroun seront fixées par décrd en conseil 
d'Etat. 

ART. W. - Le paragraphe 3/l de l'article 12 de 
la loi organique du 30 novembre 1875 sur l'éLection 
des députés est, en oe qui concerne les territoires' 
visés à l'article 1,er de la prése'nte loi, modifié oomme 
suit : 

({ 3~ Ne peuvent être candidats dans Ile. territoire 
compris ,en tout OU ,en partie dans l,eur ressort pendant 
l',exercice de Leurs 'flonctions et pendant les deux années 
qui suivent la oessation. de leurs fondions par démi:s­
sion, destitution, chang\ement de résidence OU de toute 
autre manière: l,es hauts commissaires de la Répu­
blique, les gouverneurs généraux, les gouverneurs, 
les administrateurs chefs de territoires à Saint-Pierre 
et MiqueLon et aux Comores, fies secrétaires généraux, 
l,es directeurs 'et chets de service, les directeurs et 
membres du cabinet des hauts commissair,es, des gou­
verneurs ~g\ériéralUxet des gouyerneurs, l'es inspecteurs 
de la France d'outve-mer, I,es inspecteurs des affaires 
tidmmistratives, les Inspecteulis du travait, t<es ins­
pecteurs de l"enseignement, les chefs de ciroonscrip­
tions administrathlles .et leurs adjoints Jusqu'à l'éche­
lon chef de post,e inclusivement, les administrateurs 
mair.es, les offici,ers de tous g'rades ayant exercé un 
commandement 1territorial ou ayant occupé des postes 

. politiques ou de renseignement ». 

ART. 11. - Ne pourront être candidats dans aucun 
des territoires relevant du ministère de la France 
d'outlie-mer : 

Les membres des cabinets du président de l'Union 
française, des pliésidents de') assemblées constitution­
neUes, des ministi:1es ,et secrétaires d"Etat en fonction 
moins de six mois avant les élections; 

ART. 12. Les dé~larations de candidature doiVent 
êtr.e déposées en d()ub~e ,exemplaiJ:le soit au chef-lieù 
du territoire lorsque la circonscription porte sur un 
seul teiTitoille, soit au chef-lil'eu de l'un d',eux SI la 
circOnscription porte sur plusieurs, soit, en tout cas,. 
au ministèlie de la France d'outlie-mer, au plus tard 
vingt et un jours ayant l'ouverture du scrutin. 

11 ,est indiqué, dans chaque déclaration, la couleur 
et éVientuellement 1e signe que le candidat ou la liste 
de candidats aurà "choisi<3 pour l'impression de leurs 
buHetins de vote. 

Le papi,er néoessaire à cette impliession est fourni 
gratuït.ement par l'administration qui en met les quan. 
titésV'oulues à la disposition des candidats dès la 
clôture des listes. 

DanS l,es quarante-huit heures qui .. suivent la décla­
ration de candidature, le candidat ou l~ mandataire de 
cHaque liste de circonscription doit verser un caution­
nement fixé à vingt mille francs (20.000 F.) .métro­
politains . par candidat. 

L'Etat prend à sa charge le cOût ,du papier attribué 
aux candidats, des ,enveloppes, de l'impression des 
affichies, buIldins de Vlote ,et circUlaires ainsi que 
les frais eXpOsés pour l'envoi de ces bulletins et 
cir cul aires. 

L'es fraIS d'affichage 'sont vemboursés aux candidats 
suivant un barème établi par décret où' il. est tenu 
compte, notamment, du nombre d',emplacements d'affi­

,chage dans la circonscription. 

Les dépenses de carburant sont remboursées aux 
candidats suivant un barème 1 établi par décr:et où il 
est t,enu compte, notamment, de l'étendue de t1:t cir­
conscription. 

lIoutefois, les frais d'affichage 'et les dépenses de 
carburant ne seront pas r:emboursés aux candidats et 
l,e cautionnement J:lestera acquis à l'Etat si le candidat 
ou la liste n'a pas obtenu au mois 5 p. 100 des suffra­
ges exprimés dans la circonscription; dans le cas 
contraire, l,e cautionnement sera restitué. 

ART. 131. - Nul ne peut être candidat dans plus 
d'une circOnscription électorale ni sur plus d'une liste 
dans la même circ0nscription. Plusieurs listes ne 
peuvent avoir, dans la même circonscription, le même 
titre ni être ratt'ach'ées au même parti ou à la même 
organisation. 

ART. 14. - Il sera créé dans chaque commUne 
et dans chaque circonscrip,tion administrative un bu­
reau de VIOte pour 1.500 electeurs au ·plus. ' 

La list,e des bureaux de vote sera arrêtée, publiée 
et afficIiée, selon les modalités habituelles, quatorze 
jours avant l'ouVierture du scrutin. 

ART. 15. - Il sera créé dans cnaquecommune ou 
circonscription administrative des commissions cnar­
gées de distribuer les canes électorales. 

CeS' commissions seront romposées oomme suit: 

a) Dans les communes de pl:ein exercice : 

Du maire ou adjoint Olt conseiller délégué, d'un 
r.eprésentant de l',administration et d'un représentant 
de chaque liste ou candidat; 

b) Dans l,es oommunes mixtes: 

De l'administrateur maire ou d'un membre de la 
commission municipale délég.uéet d'un représentant 
de Chaque liste 0I\l candidat; 

c) Dans les circonscriptions administrativ:es: 

D'un administvateur ou fonctiOnnaire représentant 
le chef de éircOuscription et d'un representant de 
chaque liste ou candidat. 

ART. 16. - Chaque liste ou candidat alUra lie dlioit~ 
par un de s'es membres ~ un délégué, d·e contrôler 
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toutes les opérations de . vote, . de dépouillement des 
buUetinset de déoompte des voix, . danS tous locaux 
où s'effectueront ces opérations, ainsi que d'exiger 
l'inscription au procès-verbal de toutes observations, 
protestations ou cont,estations sur lesdites opérations, 
soit avant la proclamation du scrutin, soit après. 
Le procès-verbal sera signé par les délégués. 

Ces délégués devront être inscrits sur fa liste 
ékctorale de la circOnscdption. Ils ne pourront pas 
êtr:e expulsés sauf en cas de désordre provoqué par 
eu;{ ; Ir sera aliors pourVtU Immédiatement à leur 
remplacement par un délégué suppléant. 

Chaque candidat aura libre accès à tous tes bureaux 

de vote de la circOnscription électorale dans laquelle 

il a fait acte de candidature. 


ART. 17. Le bureau de vote est composé du 

président et d'un représentant de chaqut; candidat 

ou de chaque liste. 


Si l',ensemble des candidats ou des mandataires des 
listes omettent ou· s'abstiennent de se faire repré­
senter ou encorè, dans le cas de candidat ou de liste 
unique, les deux plus âgés et les deux plus jeunes . 
des électeurs inscrits, présents à l'ouverture du scrutin 
et sàchant lire et écrire, forment le bureau. 

TITRE IV. -"- Dispositions diWlfses. 

ART. 18. Dès la promulgation de la présente 
loi,. il sera procédé~ dans chaque commUne et au chief­
lieu de chaque· circOnscription admiilistrative, à la 
revis ion des listes électorales; celIe-ci devra être 
terminée sept jours avant l'ouverture du scrutin et se 
fera dans les oonditions fixées à l'article 5 ci-dessus..l 
les délégués des groupements politiques étant rem­
placés par des délégués de chaque liste ou candidat. 

ART. 19. - Les dispOsitiolls oontraires à la présente 
loi sont abrogées. . '. . .' 

Des décrets pris en conseil d'etat régleront les 
diSpOSitions d'application de la présente loi. . 

. . 

La présente 101 sera exécutée oomme Ik>i de l'Etat 

fait à Paris, le 23 mai 1951; 

Vincent AURIOL. 

Par le Président de la Répub:llque: 

Le p,lsifÛllt do.. cOlJSdt des mmtstr~ 

Hèitri . QUEÙ!LLE. 

Le ministre des postes, télégraphiJs et télépNtJfI4~ 
gal'de des sceaux, min.iStrede la· lu,stlce pat' intérim. 

Charles .. BRUNE.... 

Leniiiiisve de la FrtlllCe .d'DiStre-mir...: 
. . ", . :'., .' , 

François MI:'T~EI{AAND•. 

TABLEAU ANNEXE , . 

Nombre de sièges pltribliés par circonscripfton é~ 

toTale dans les terri~ires retevllltt du ministère de/a 

France d'oatre-mer. 

CI RGONSCRI PTiONS 

Saint-Pierre et Miquelon. 

Etablissements français de 

l'Océanie 

NOuvelle-CalédOnie et dé­

.'pendances et Nouvelles­

Hébrides (ressortis,sant 

français) .. • ~ . •. 

Etablissements f r ~ n ça i s 

dans l'Inde . . ..' 

. Côte française des SOma­

liS. 

Archipel des CoP1Ores. . 

Afrique occidentale. fran­

çaise.: . Sénégal. •.. . 

Mauritahie.. . 

Guinée. 


Soudan. 


Niger. 


Haute volta 


Côte d'Ivoite.. 


DahOmèy. .. 


Togo. 

~. .', .... 

COLt.t!GES 
lIomm-e 

de ,ilgu 

Collège unique. . 1 

Idem . . • .. 1 

Idem 
1 

l 

Idem l 

Idem • • . 	 l 

Idem 	 1 

Idem. 2 

{dem . l 
.~. 

Idem 	 3. 
4­Idem 

Idem 2 

Idem 4 

Idem ·2,,' 

Idem .' , . ~ 

Idem 	 1 
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Nowbu 
CIRCONSCRIPTIONS COLLEGES 

des sitges 

Afrique équatorial,e' fran­

çaise : 

Gabon. ColLège dès cIta· 1 
yens de statùt 
PerslOnnef. 

Moyen-Congo. Idem 1 

Oubangui-Chari. Idem 1 

Tchad. Idem ~' 2 

Oubangui-Chari. Tchad Collège 
y.ens 
français. 

des 
de 

cito· 
statut 

1 

Gabon-Moyen-Congn. ldem 1 

Cameroun: 

1re circonscription. .1 Collège des cito­ 1 
1 y.ens de statut 

personnel. 

ldem 12C ciroon~cription... 
Idem 1/Je circonscription. • 

Pour Fensemble du ter­
ritoire. 1 

yens de statut 
français. 

Collège des clto-

Madagascar : 

lIe circonscription Cen­ 1 
tre . . . . 

Collège des cito­
yens de statut. 

personnel. 

2t drOOnScriphon Est idem 1 

~ circonscription Ouest. Idem 1 

1"e circonscription. Collège des cito· 1 
yens de statut 
français. 

2e circonscription idem 1 

Total. 

'A8REï E No 365-51/Cab du 26 mat 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 19"21 déternilnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au J'ogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsation 
administrative du TerritoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode .de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Tog.o; . 

Vu la 101 nQ 51-586 du 23 mal. 1951 relative aux élections 
des députés à l'~mblée NatIonale dans l,es territoires 
relevant du mlnllStère de la Franoe d'outre-mer, promulguée 
au Togo pal arrête n" 35ï-51/f:ah. du 26 rrl-al 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont pl'omulgués dans le Terri­
tOIre du Togo : 

1,' -- le décret 110 51-594 du 24 mal 1951 fixant l,es 
modahtésgénérales d'application de la 1'01 no 51-586 du 
23 mal 1951 susvIsée; . 

2'j _. le décret no 51-595 du 24 mal 1951 fixant 
en ce qUi ooncerne la réVIsion des Ilstes électorales les 
modalités d'~ppIication de la Loi no 51-586 du 23: mal 
1"951 susvisée; 

30 - le décret no 51-596 du 24 mal 1951 fixant 
en ce qUi concerne la propagande él~èctorale, les moda~ 
litéS d'applIcati'Ûn de l'article 12 de la 1-01 no 51-586 du 
23 mai 1951 susvisée. \ r 

ART. 2. - Vu l'urgence le présent arr,êté sera im· 
médiatement applIcable par VOle d'afflchage aux mai~ 
rIes de Lomé iet Anécho, dans les bureaux des 
Cercles 'et SubdIVIsions, et dans tous l'es bureaux de 
postes du Territoire. 

L~mé, le 26 mal 1951. 

POll1' le COmmissaire de la RépubliqU!J absent 
et par délégation, 

Le Secrétaire Oéné.ral du Togo, 

F. M. GUlU.OU. 

DECRET No 51~594 du 24 mai 1951. 

Le président du conseil des ministt'es : 
Sur le rapport du minlstre de la France d'outre-mer, 
Vu la 101 du 5 octobre 1946 relatlve à i'éIectlon des mem;.. 

bres de l'Assemblée natlOna~e; 

Vu la lOI n'Cl! 51.586 du 23 mal 1951 relative à l'élection des 
membres de l'Assemblée natIonale dans les territmres relevant 
du mlnlstère de la France d'outre-mer; 

Vu le déci'et nO 46-2189 du 9 octobre 1946 fixant les 
modalités d'apphcat1on dans les territoires relevant du minisl~ 
tère de la France d',outrC.mer, du titre VI de la lm du 5 
octobre 1946 relative à l'électIon des membres de l'Asselh" 
bJée nationale; .: 

Le conseIl d'Etat, (sectIon des finances) entendu, 

DECRETE: 

TITRE 1er 

Des déèlarations de candidatare. 

ARTICLE PREMIER. - Les déclarations de candidature 
déposées aU mInIstère de la France d'Qutre-mer sont 
notifIées imniédlatement aU chef de territoire. Copie 
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de la notrf1cat~onest remIse au candidat; e11e lui Hent 
lIeu de récépissé prov190we. 

Le récépissé définitif est délivré par le chef de ter­
ntolre. 

ART. 2. - Chaque déclaration de candidature ln­
dique la couleur ,et éventuellement le signe que le 
candIdat ou la J..'l.ste de candidat aura ChOtSI pour l'im­
pressIon de l'eurs bulletins de Viote. 

Au caS 'où plusieurs candidats ou plusieurs listes de 
candidats adoptent la même couleur et éV'entuellement 
le même SIgne pour l'lmpres'slon de leurs bulletins 
de vote, le chef de territ01r'e détermine pour chacun 
d"eux ou pour chacune d'eJlies lâ coulèur et éventueUe­
ment le signe~ pa! arflêté prIs apr,ès aVIS d'une commlS­
SIon oomposée d'un r,eprésentaltlt de chaque candidat ou 
de chaq'ue liste de Candidats <et présidée par lUI ou son 
représentant. 

Encas de contestaHon, au suj'et de l'arnêté pns par 
l,e chef de t,erritciir,e, le candidat peut se pourvoir de­
vant k conseil du contentieux administratif. Oe tribu­
nal doit tendre dans les trois jours sa décision qiUi sera 
sans appel. 

TITRE II 
De la dlstribution etes caries éleCtora!,e~. 

ART 3. - Dans chaque comtaune ou dans chaque 
ciroonscrtpt~on administrative (cerde, région, district), 
la distribution des cartes électorales devra être achevée 
tliOis jüurs avant la date du scrutin. • 

Il est cr,éé une ou plusieurs commissiüns chargée de 
la distribution des cartes électorales. 
. La présidence de chaq'ue oommission est assurée: 

dans les communes d,e pr:elnexerCIce soit par le maIre, 
SOIt par un adjOint iOU unoonseiHer municipal délégué 

.par le maIre; dans lieS oommunes mixtes soit par l'ad­
mmistrateur maIre, soit par un membre de la oommis_ 
SIOI1 mUnlcipaIe délégué par l'admInistrateur maire; 
dans l,es clroonscnptions admInistratives, soit par U11 
admlnlstrateur, soit par un tonctlonnaire r,eprésentant 
le chet de ciroonscnpHon ,et désigné par celui-ci. 

ART. 4. - Chaque oommiSsion oomprend un repré­
sentant de chaque candidat .ou de ch:aqlUe liste de can~ 
dictats. 

Chaque candidat ou Ch:aqlUe liste de candidats, titu­
laire d'un récépIssé définlfif, notifi'e au pllJils tard douze 
jours avant la date du scrutin au chet de l'a clrconscrip­
tiûn administrative les noms des représentants titu­
laires .et des reprégentants suppléants, choisis panni 
le,s électeurs, inscrits sur la liste él'ectorale de la cir­
conscription. 

Le chd de la circonscription administrative délivre 
un récéPIssé de cette déclaration. 

TITRE III 
Des opérations 'électorales. 

ART. 5. - Chaque liste de candidats ûU chaque 
candIdat,en cas de scrutm unin'Ûminal, a le dl'Oit 

d'eXiger la présence en pennanence dans chaque bureau 
. de v'Ûte d'un délégué habilité à oontrôloer les opérations 
électoral;es. 

En caS de dés'Ûrdre proVioqué par ce dé\.égué ou de 
flagrant délIt justifiant son arreistatIl(~n, un délégué sup­
pléant pourra Ile remplacer. En aucun cas, les opéra­
tions de Viote ne sellont oe ce fait Inter11Ompues. 

Les noms des délégués titulaires ,et suppléants cbioisis 
parmI les électeurs et inscrits sur la \lste. électorale de' 
la circonscripti<on, avec l'Indication du bureau die v'Ûte, 
devront: lêtre notifiés au ma1r,e 'ÛU au ch'ef de la Clr­
conscnptton admimstrative au moins vingt-quatre heu­
res avant l''Ûuverture du scrutin. 

Un récépissé deoette déclaration sera délivré. Ce 
récépissé servira de titre et ,{Sarantira les droits atta­
chés à la qualité de délégue de la liste ou du can­
didat. 

Le mair,e ou le cIref de la circonscription adminis­
trative lIôtifiera les n,oms des délégués titulaires ou 
suppléants au président de ch!aque bureau de vote, 
dès la oonstitution desdits buœaux., ! 

ART. 6. - Le président de chaque bureau de vote 
est désigné par le chef de la circonscription adminis­
~~ . 

Chaqu€ bureau de vote est composé d'un neprésen­
tant de chaque ca:ndidat ou de chaque lis~e, choisi 
par les délégués des candidats prévus à l'article' 5 
parmi les électeurs sachant lire et écrire, inscrits sur la 
liste électorale de la circonscription. 

ART. 7. Le dépouHlement du scrutin et le recen­
sement des votes se fait dans chaque bureau die vote, 
immédiatement après la clôture du scrutin. 

Le dépouiUement pourra être opéré par des SCrU­
tateurs désignés par les délégués mentionnés à l'arti ­
cle 5 ci-dessus, au moins une heure avant la clôture 
du scrutin. 

Ces scrutateurs, choisis parmi les électeurs inscrits 
sur la liSDe électorale de .Là cITconscdption, seriont 
affectés aux tables de dépouiHement afin que la lec­
ture des bulletins de vnie, d'une part, l'inscription des 
voix, d'autre part, soient. contrôlées simultanément 
par un scrutateur de chaquJ liste ou de chaque 
candidat en présence. 

En cas d'absence des délégués, le président du bu­
reau de vote choisit les scrutateurs parmi les élec­
teurs présents. 

'. ART. 8. - Les procès-verbaux devrûnt être rédigés 
'dans la salle de VODe immédiatenrent après la fin des 
opératiüns. L!orsque les USites IOU 1es candidats auront 
désigné des délégués dans un bureau de vote, ceux-ci 
seront obligatoirement invités à oontresigner les pro­
cès-verbaux. 

Dette rédaction terminée, les' résultats sont pooèla­
méset affichés en toutes lettr.es dans Jia salle du vote. 

TITRE I.V 
Dispositions diverses 

ART. 9. Sont considérées oomme vacances si­
multanées, pour les élections partielles prévues à 

http:lettr.es
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l'article 8 de 'la loi' du ,23 mai' 1951 susvisée, celles' 
qui> se produisent avant la publication du décret de ' 
convocation des électeurs. ' , , 

ART. 10. - Toutes dispositions oontraires au pré­
sent décret sont abrogées. 

ART. 11. ,Desarrêtés du chei de groupe ,de OOr­
,ritoires et du chef de œrritoiœ fixeront, en tant que 
de besoin, les autres modalités d'application de la 
loi du 23 mai 1951 susvisée. ' 

ART. 12. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est cha.rgé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officieZ de la Républigue française 
ainsi qu'aux journaux offiCiels des terrItoires et in­
séré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'oum-mer. 

Fait à Paris, le 24 mai 1951. 
Henri QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'Outre'~lIfer, 

François ,MITTERRAND. 

DECRET N° 51-595 du 24 mai 1951. 

Le président dp conseil des ministres, 

Sur le rapport,du ministre de la France d'outre.mer, 

Vu la 101 nO 51.586 du 23 mal 1951 relatlV1e à l'élection des 
députés à l'Assemblée nationale 'dans les territOIres relevant 
du mInIStère de la France ,d'outre-mer, et notamment les 
artldes 5, 6 et 18; 

Le conseil d'Etat, (section des fInances) entendu, 

'DECRETE: ' 

ARTJiCLE PREMiER. - Les commlSSIOns administra­
ti~ Înstituéeis p,ar' la loi du 7 juillet 1874 et chargées 
de la revision des listes électorales sont oomposées 
conformément à l'article 5 de la loi du 23 mai 1951 
susvisée. 

Leur présidence' est assurée dans les communes dJc 
plein exercice par l,e maire ou adjoint au oonseiller 
délégué par le maire; dans les communes-mixtes, 
par l'Administrateur-Maire ou membre de la commis­
SIOn mWllcipa1e dél\ég'Ué par l'Administrateur-Maire; 
dans les circonscriptions administratives par nn Ad­
ministrateur ou un fonctionnaire représentant le chef 
de circonscription. 

Chaque groupement politique devra notif·ier au 
moills deux jours avant le début des opérat~ons de 
révision au, chef de la circonscription adm.nistraHve 
les noms des représentants titulaires tel: suppléants 
choisis parmi les électeurs inscrits sur la liste électo­
rale de la circonscription.' , 

Le chef de la circonscription admilÙstrative llJotifÏ!~ 
immédiatement aux, présidents des oommissions ad­
mlnistratives les noms des représentants titulalres et 
suppléants ainsi désignés. 

ART. 2. La presidence ,dèS commissions mulÙci­
pales ou' de jugement visées à l'article 5 de la loi du 

23 mai 1951 ,est assurée par les présidents des com­
missions administratives. 

.ART. 3. En vue des élections législatives die 1951 
il sera procédé à une révision exceptionneHe des 
listes électorales dans les conditions prévues à l'arti ­
cle 18 de la loi du 23 mai 1951 susvisée. 

Cette' révision devra spécialement permettre l'ins­
cription sur les listes électorales des catégories rnlOu~ 
velles d'électeurs prévUieiS à l'article 3 de ladiLe loi. 

Les opérations successives des oommisions adminis­
tratives de révision et des commissions de jugement 
devront êtr-e terminées au plus tard sept jour" avant 
l'ouverture ~du scrutin. 

Les délégués deiS groupements politiques pour œs 
opér.atiolls exoeptiJOnnseUes seliont remplacés par des 
délégués désignéS par les candidats ou les listes des 
candidats selon le. cas. Ces délégués devront produir;e 
au chef de la circonscription admilÙstrative une prtiJ­
curation signée par le candidat ,ou par son mandatai", 
re ou par ~ le mandataire de la liste de candidats. ,Ils 
seront choisis parmi les électeurs inscrits iSur la liste 
électorale de la èirconscription. Leurs noms Sieront 
immédiatement notifiés aux présidents des commis­
sions administratives. ' 

Les délais applicables à la révision exoeptionneHe 
seront fixés par des arrêtés du chef du groupe de 
territoires dallS les t'erritlOfres groupéS et du chef, de 
territoire dans ~es territoires autonomes. 

• ART. 4. - Le Ministre de la France d'Outre-Mler 
est chargé de l'exécution du préseCl.t décret qui sera 
publié au journal officiel de la République Française 
ainsi qu'aux journaux .officiels des territoires et in­
séré au bulletin officiel du ministère de la France 
d'Outre-Mer. 

'Fait à Paris, le 24 mai 195{ 

Henri' QUEUILLE. 
Par le président du consèil des ministres: 

Le minist~e de la France d'Outre-l'fIer, 

François MITTERRAl'i'D. 

DECRET N° 51-596 du 24 mai. 1951. 
, 

Le président du conseil des minis.tres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu la 101 n!) 46.2151 du 5 octobre 1946 relatIve à l'é~ectlolil 
des membl'es de l'Assemblée nationale et notamment son 
titre V, ensemble l,e décret nO 46-2189 du, 9 octobre 1946 pris 
pour son apphcau.on; 

Vu là lOI nO 51-586 du 23 mal 1951 relatn.ne à l'élection des 
députéS à l'Assemblée nationale' dans les territOIres reLevant 
du mimstère de la France d'outr.e·mer, et notamment son 
article 12;' . 

Le coœeIl d'Etat (sectIon des fmances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Tout candidat ou toute liste 
d,e candidats titulaires du récépiSsé déHnitif bénéficie 
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des dispositions prévUes à l'article 12 de la l'oi du 23. 
mai 1951 susvisée et au titre V de la loi du 5 octo­
bre 1946 à condition de', justifier du versement du' 
cautiünnement prévu par la loi. Ce caution,nement 
étant fixé à 20.000 fra-ncs métropolitains par can­
didat. ( 

Le montant du cautionruemellt est égal à autant 
de fois 20.000 frcs qu'il y a de candidats sur une 

,liste. 

La preuve quI;! la déclaration de candidature a bien 
été effectuée peut résulter de la production du récé­
pissé provisoire prévu aux articles 5 et 6, du décret 
du 9 octobre 1946 susvisé sans que le récépissé dé­
finitif s'Oit exigé. ' 

ART. 2. - Les candidats qui ont déposé leur 
déclaration de candidature au Ministère de la France 
d'Outre~Mer doivent verser da-ns les quarante-huit 
heures le, cautionnement fixé par la loi entre les 
mains du receveur central des Finances de la Seine 
,sur ordre de receUeémis par le service admims­
tratif œntral. 

, , 

ART. 3. - A titre provisoire et en attendant la 
mise i en vigueur du décret prévu à l'article 12 de 
la loi du 23 mai 1951 susvisée, les dépen8'~s d'essence 
seront remboursées' aux candidats ou listes de can­
didats sur la base des quantités attribuées dans cha­

, que circonscription par arrêté du chef de Territoire. 

Le tarif applicable, à ce remboursement <est œlui 
en vigneul' au chef lieu du Te'rritoire à la date du 
scrutin. 

ART. 4. - L'attribution du papier aux candidats 
ou listes de candidats n'est effectuée qu'après dépôt 
du cautionnement prévu à l'article premier du pré­
sent décret. 

L'article 6 de la loi du 5 octobre 1946 interdisant 
tout retrait de candidatu:t:"e après le dépôt de la liste, 
le cautionnement ne sera pas remboursé aux candi­
ù,ats ,'Ou listes de candidats qui déclareraient nonobs­
tant les, dispüsitions législatives, retirer leur candi­
dature. ' 

ART. 5. -,.,. Le remboursement forfaitaire des frais 
d'affichage sera fait sur la base du prix moyen de 
l'affichage .dans la circonscription, multiplié par le 
nombre d'emplacements. A titre proviSIOire et en 
attendant la mise en vigueur du décret prévu à l'a1'-, 
ticle 12 de la loi du 23 mai 1951: susvisée, ce prix 
moyen sera déterminé par ,le chef de Territoire 
après consultation d'une oommilSSilon présidée par 
lui et comprenant le trésorier payeur et le chef QU 
service des prix, et fixé par arrêté qui dét:ermillJera, 
en cas de besoi<n, les autres modalités d'application 
de l'article 12 de la lüi du 23 mai 1951 susvisée et 
du titre 5 de la loi du 5 octobre 1946. 

En aucun cas les frai:S d'affichage ne pourront être 
remboursés ,sur justification des' dépenses réelles. 

ART. 6. Le décret nO 46-2.192 du 10 octobre 
1946fixàntles mOdalités d'application dalJjs les ter­
ritoires relevant du Ministère de la Franoo d'Outre­
Mer du titre V de la lüi du 5 octobre 194'6 reiatiVi6, 
à l'élection des membres de 1'ASSiémblée Nationaœ 
est abrogé. 

ART. 7. :....- Le ministre ,de la Franèe d'Outre-Miel' 
est chargé de- J'exécution du présent décret, qui Sera 
publié au Journal officiel de la République' française 
ainsi qu'aux Journaux officiels des territoires inté­
ressés et publié au Bulletin officiél du miniSltère de 
la France d'Outre-Mer. " " 

Fait à ~aris, le 24 mai 1951. 
Henr] QUEUILLE. 

Par le président du conseil des minish'es : 

De ministre de la France d'Outre-Mer, 
François MITTERRAND. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

A••cmblh Nationale 

Elections 

ARRETE N0 366-51jA.P. du 26 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE 'O'OUTRE-MER; 

OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1.,. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouv:oim du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Ie décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du ,TerritOire du Togo et ,~réation d'Assem­
blées Représentatives; , , , 

Vu le décret du '23 août 1946 portant règlementation dé 
la réVISion des llstes électorales en A.OjF., en A.E.F., au 
Cameroun, au Togo, à la Côte Franç8Jse des Somalis, à 

- Madagascar et dépendances et aux Comores; ',', 
Vu la 101 na 51-586 du 23 mal 1951 relative à l'élection 

des députés à l'Asst;mblée Nationalé dans:1es territOires 
relevant du MInistère de ,la Franced'outre-m~r; , 

Vu le décret nQ 51-596 du 24 mal 1951 fixant en ce qUI 
concerne la réVISion des listes électorales les modalités d'ap. 
plication de la 101, ptécitée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les délais ' applieables à' là 
révision exceptionnelle des listes électorales prescrite 
par le décret du 24 mai 1951 susvisé sont, en ce qu~ 
ooncerne le Ter.ritoire du TogP, fixés dans le tablea1;l 
annexé au présent arrêté. 

ART. 2. - Vu, l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement' à:pplicable par voi,e d'affichage ad, 
Mairies de Loinë et Anéchoj dans les bureaux de$ 
Cercles et Subdivisions, ainsi que dans tous les bu­

, reaux de postes du Territoire. 

Lomé, le 26 mai 1951. '. 

Pour le Commissaire de la~ République absent 
et par délégation ' 

Le Secrétaire génlral da Togol 

F. M. OUILLOU. 
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. TABLEAUX D.ES DELAIS DE LA PROCEDURE DE REVISION 


DES IG NAT ION 

, Début des opér,ations de révision 

Délaiacoordé aux él!ecteurs pour présenter leurs 
demandes d'inscription 

Délai acoordé à la Commissiün Administrative plOur 
la préparation du tabl)eau rectificatif et son dépôt aux 
bureaux de la circonscription 

Publication du tableau rectificatif et début du dé­
lai accordé aux électeurs pour présenter leurs récla­
mations 

Fht du délai accordé aux électeurs pour présenter
leurs réclamations 

Fin des tr,avaux de la Commission dB jugement 

Délai de la notification des décisions de la Gommis­
si,on de jugement 

Délai d'appel devant le Président du Tribunal de 
1re· instance 

Délai pour les décisions du Tribu:nal de 1re instanœ 

, Délai' pour la notification, des décisions du Prési­
dent du Tribunal de 1re instance 

. Clôture défin!itive des listes et des opér,ations des 
Commissions 

ARRETE N° 367~51/AP. Idu 26 mai 1951­

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER. DE LA LOOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉ;PUBLIQUE AU Tooo 13. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnant bs attributions 
et les pouVOIrs du Çommissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgarusation 
adminlstrative du TerritoIre du Togo et ,créatiOn d'assemblées 
représentatives ; 

'. Vu le décJ:1et du 23 août 1946 portant règ'Lemootatton 
de la réVISIon des listes électoralres en A'o:F., en A.E.F., au 
Cameroun, au Togo, à la· Côte FiaJflçalSe des Somalis, à 

. Madagascar et dépendances et aux Comores; 

Vu la lOl ll'O 51-586 du 23 mal 1951 relative à l'éliection 
des députés à l'A:ssemblée NatlOnale. dans les territolres rele­
vant dumullstère de la France d'oùtl"e-merj 

, Vu le décret nO 51-596 du 24, mal 1951 fIxant en ce qUl 
concerne la réVISIon des il:Svesél<ectorales les modalités 
d'appllcatlQn de ta 101 précitée; 

NOMBRE DE JOURS CALENDRIERS DES OPÉRATIONS 

28 Mai 

4 ·31 Mai 

1 1er Jùin 

1 2 Juin 

1 3 Juin 
l 4 Juin 

1 5 Juin 

2 7 Juin 
1 8 Juin 

1 9 Juin 

10 Juin 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. - Pour la revIS Ion exoeption­
Irene des listes électoraLes, prescrire par décret du 
24 mai 1951 susvi,sé, il est créé uoo cm:t\mission ad­
ministrative et une commission de jUgement par 
cilroonscnption ,administrative. 

ART. 2. '. - Pour cette révision, il est créé UJne 
commission ad:mi;nilStrative et une commiSlSipn mu­
nicipale par CommUJnè~Mixte. 

ART. 3. '- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage aux ' 
Mairies de Lomé et Anécho, dans, les bureaux des 
cercles et s\lbdiv1siol1&, ainsi que dans tous ,les bu­
reaux de postes du Territoiœ. 

Lomé, le 26 mai 1951. 
Pour te 'Commissaire de la République absent 

et par délégation ' 
Le Secrétaire géJtéral da Togo, 

F. M. GUILLOU. 

tMPRtM~U! DI! L'tCOLl! PROFESSIONNELLI! M. c. ,LOMÉ - TOOO 
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